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Bilan des principales réalisations de l’année 2023
Document destiné à l’information
Objectif de ce point
Présenter les principales réalisations de 2023 au Conseil d’administration et accueillir les discussions, les réactions et les suggestions.
Questions adressées au Conseil d’administration
· Avez-vous des commentaires ou des suggestions sur les principales réalisations ?
Aperçu des réalisations
Comme toujours, l’année 2023 a été extraordinairement chargée. Parmi les temps forts, citons le 5e Parlement européen des personnes handicapées. Il s’est déroulé en mai et a accueilli plus de 700 participants. La publication de la proposition législative relative à la carte européenne d’invalidité a eu lieu en septembre. Vous trouverez ci-dessous les autres faits marquants.
Les chiffres reflètent ce niveau d’activité élevé :
· Le nombre de références au FEPH et à notre travail dans les médias a plus que doublé en octobre de cette année par rapport à l’ensemble de l’année 2022 (41 références en 2022 contre 94 en octobre 2023).
· Nous avons obtenu 29 changements politiques au total (notamment l’adoption de 9 textes législatifs) jusqu’à présent, ce qui correspond presque aux 34 changements politiques que nous avons obtenus au total en 2022. 
· Nous avons déjà organisé 22 réunions de haut niveau avec des décideurs politiques, contre 25 pour l’ensemble de l’année 2022.
· Le nombre de membres est passé de 106 à 108.
· Au total, 2246 personnes ont participé à des événements du FEPH en ligne et en personne au cours des 10 premiers mois de 2023 (à l’exclusion des réunions des organes directeurs), contre 2862 en 2022. 
· Nous avons organisé 28 formations spécifiques pour les membres sur un large éventail de sujets.
· En ce qui concerne la diversité de nos publics, nous avons progressé : 53,48 % des personnes interrogées ont indiqué le pronom « elle », 28,12 % ont indiqué les pronoms « il » et 0,49 % ont indiqué les pronoms « iel ». Nous semblons également attirer un public plutôt jeune, 22,52 % des participants indiquant qu’ils appartiennent à la tranche d’âge des 19-35 ans (sur la base de 20 événements et de 1 625 inscriptions au total).
Dans l’ensemble, il semble que nous serons en mesure de mettre pleinement en œuvre notre programme de travail 2023, à l’exception de changements mineurs. À certains égards, nous irons même au-delà de ce que nous avions promis pour cette année.
Droit et politique de l’UE 
Législation
· Publication par la Commission de la directive sur la carte européenne d’invalidité et la carte européenne de stationnement. Cette publication marque l’aboutissement de 10 ans de plaidoyer du FEPH et de ses membres. Les directives proposées reflètent nos priorités.
· Adoption des normes européennes d’information sur le développement durable pour les entreprises opérant dans l’UE. Ce point fait suite à l’adoption de la directive sur les rapports de durabilité des entreprises en 2022 et définit des questions obligatoires sur lesquelles les entreprises doivent rendre compte de leurs pratiques inclusives.
· Adoption de la directive sur la transparence des salaires qui vise à combler l’écart de rémunération entre les hommes et les femmes. La directive couvre les questions de discrimination multiple et intersectionnelle et comprend une disposition sur l’accessibilité des informations relatives à la rémunération pour les personnes handicapées.  
· Adoption du règlement sur la numérisation de la coopération judiciaire et l’accès à la justice. Nous sommes parvenus à obtenir des références supplémentaires aux personnes handicapées, à la CDPH et à l’accessibilité dans le texte final. Le règlement exige l’accessibilité des vidéoconférences aux personnes handicapées. 
· Lancement par la Commission de la Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant création de la Facilité pour l’Ukraine. Cette proposition vise à soutenir les besoins de redressement à court terme ainsi que la reconstruction et la modernisation de l’Ukraine. Le FEPH est satisfait du texte approuvé par le Parlement européen. Ce texte reprend les principales demandes du FEPH concernant l’accessibilité des investissements dans le cadre de la Facilité pour l’Ukraine, l’inclusion des personnes handicapées conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH), et la participation significative des organisations de la société civile dans les processus décisionnels. (Nous continuons à lutter pour l’inclusion de la transition des services en institution vers les services de proximité).
Mesures politiques et autres 
· Le FEPH a obtenu des réunions avec plusieurs commissaires et responsables politiques de haut niveau tels que les commissaires Helena Dalli (égalité), Adina-Ioana Vălean (transports), Elisa Ferreira (cohésion et réformes), la vice-présidente Věra Jourová (valeurs et transparence) ou la présidente du Parlement européen Roberta Metsola.
· Le FEPH a été invité à s’exprimer lors de trois événements de haut niveau au cours de la présidence suédoise du Conseil. Généralement il n’est invité qu’à un ou deux événements, parfois à aucun. Le FEPH a également été invité à participer à l’événement de haut niveau sur les élections organisé par la Commission européenne.
· La Commission européenne a publié une communication sur « une approche globale de la santé mentale » qui mentionne et inclut les personnes handicapées et leurs droits.
· Le FEPH a contribué avec succès à de nombreux rapports du Parlement européen, notamment les conclusions de la commission spéciale COVID-19, sur les stages de qualité, l’avenir du secteur du livre, la mise en œuvre de la directive sur les services de médias audiovisuels, ou la position du Parlement sur les directives relatives aux citoyens européens itinérants concernant les élections au Parlement européen et les élections municipales.  
· Nous avons contribué à obtenir 3361 réponses à la consultation de la Commission sur la carte d’invalidité, dont 2632 provenaient de personnes handicapées. Un chiffre extrêmement élevé pour une consultation de l’UE. Ce chiffre important montre clairement aux institutions de l’UE que le sujet est pertinent et doit faire l’objet d’une législation. La proposition a été publiée quelques mois plus tard. 
· Le FEPH a été invité pour la première fois à participer à une réunion COHAFA (Groupe de travail du Conseil sur l’aide humanitaire et l’aide alimentaire) pour présenter son travail sur l’Ukraine. Le FEPH a même été mentionné dans le Groupe de travail sur l’aide humanitaire du Conseil. Habituellement, le Conseil ne s’engage pas de manière transparente avec la société civile, il s’agit donc d’une exception notoire. 
· Par ailleurs, dans le cadre du Conseil, le FEPH a été invité à présenter son rapport sur les droits de l’homme et la participation politique au groupe de travail « Affaires générales » du Conseil.
· L’UE a publié sa Note d’orientation de l’UE sur l’intégration des personnes handicapées dans l’action extérieure de l’UE. Le FEPH a contribué à ce document qui sera utile aux délégations de l’UE du monde entier pour inclure les personnes handicapées dans leur politique, leurs budgets et leurs programmes. 
· Le Nouvel agenda pour les relations de l’UE avec l’Amérique latine et les Caraïbes inclut désormais les personnes handicapées. Le FEPH a travaillé avec succès avec le Réseau latino-américain des organisations non gouvernementales de personnes handicapées et de leurs familles (RIADIS) pour fournir des contributions. 
Communication 
· Amélioration de la pertinence médiatique : nos campagnes de communication proactives sur des sujets tels que la stérilisation forcée, les droits des passagers, l’intelligence artificielle ou l’emploi, associées aux réactions rapides du Parlement européen des personnes handicapées à des propositions telles que la carte d’invalidité de l’UE, ont donné lieu à un nombre sans précédent d’apparitions dans la presse : 94 apparitions depuis le début de l’année. Il est donc plus difficile pour les dirigeants de l’UE de négliger les questions relatives aux droits des personnes handicapées. 
· Les efforts de communication déployés pour le Parlement européen des personnes handicapées ont permis d’assurer une image de marque cohérente et une grande visibilité de l’événement, notamment en le plaçant dans le top 2 des sujets abordés sur la plateforme de réseaux sociaux Twitter.
· La conférence de presse innovante sur la carte d’invalidité de l’UE a mobilisé non seulement des journalistes, mais aussi des décideurs politiques nationaux européens. 
Renforcement des capacités et sensibilisation
· L’événement le plus important de l’année a été le 5e Parlement européen des personnes handicapées, qui a eu lieu le 23 mai. Plus de 700 personnes y ont assisté. Parmi les orateurs figuraient la présidente du Parlement européen, Roberta Metsola, trois commissaires, deux ministres nationaux, de nombreux membres du Parlement européen et, surtout, des personnes handicapées. 
· Le FEPH a publié son 7e numéro du rapport sur les droits de l’homme relatif au droit au travail. Lancé lors d’un événement en ligne au mois d’avril, il suscite depuis lors un intérêt médiatique important et constant au niveau national. Le FEPH a été invité à présenter les résultats dans un certain nombre de forums, notamment au comité mixte sur les questions de handicap de l’Oireachtas irlandais. 
· Comme chaque année, le FEPH a été présent et actif lors de la 16e Conférence des États parties à la CDPH des Nations unies. Il y a dirigé et soutenu l’organisation d’événements parallèles et est intervenu au cours des sessions principales.
· 33 jeunes handicapés, des membres du personnel du FEPH et des assistants personnels ont participé au plus grand rassemblement européen de la jeunesse à Strasbourg, en France, au Parlement européen. Le FEPH a également organisé deux activités : une table ronde sur l’emploi avec le député Dragoș Pîslaru, président de la commission de l’emploi du Parlement européen, et de jeunes experts de l’Organisation internationale du travail, ainsi qu’un atelier sur vos droits dans l’UE. 
· Les membres du FEPH ont été aidés à participer à l’évaluation de leur pays par les Comités de la CDPH et CEDAW. Cette année, des membres du FEPH de 6 pays ont participé à l’examen de leur pays par le Comité de la CDPH. Le FEPH a aidé des organisations membres à organiser des activités de renforcement des capacités dans 7 États membres dans le cadre du projet « Les droits des personnes handicapées dans les élections européennes » (DREE). Ces activités ont permis de former plus de 80 défenseurs des personnes handicapées sur leurs droits dans l’UE et sur la manière de s’impliquer dans les prochaines élections de 2024. 
· Grâce aux canaux de communication du FEPH, mais aussi à la formation, les membres du FEPH ont été informés du travail accompli par le rapporteur spécial des Nations unies sur les droits des personnes handicapées, le Dr Gerard Quinn. Le FEPH a rempli la fonction de secrétariat du rapporteur spécial, jusqu’au 31 octobre 2023, date de fin du mandat.
Gestion du réseau
Réalisations organisationnelles 
· Gouvernance : toutes les réunions des organes directeurs se sont tenues en personne, y compris une AGA très réussie. Tous les résultats des réunions sont publiés en ligne, y compris notre Conseil d’administration et notre exécutif nouvellement élus, ainsi que nos statuts (adoptés lors de l’AGA de 2022).
· Ressources humaines : Le personnel du FEPH a bénéficié d’un certain nombre de formations très fréquentées, essentielles au renforcement des capacités du secrétariat. Ce programme comprend des ateliers avec les membres sur des handicaps spécifiques, des formations obligatoires telles que l’accessibilité et la protection des données, ainsi qu’une série d’autres formations axées sur l’emploi et des sessions d’échange entre pairs. Plus de 30 personnes ont participé au programme depuis le début de l’année. Cette formation comprenait également deux sessions pour l’équipe de direction ainsi que deux autres sessions de formation à la gestion spécialement conçues pour le personnel du FEPH ayant des responsabilités de gestion.
· Collecte de fonds : Nous avons poursuivi nos partenariats d’entreprise de l’année dernière avec Microsoft, Apple et Meta. Nous avons également signé un nouvel accord de partenariat avec Google. Au total, nous avons conclu 5 nouveaux partenariats jusqu’à présent en 2023 (Elastic Cares, Google, Microsoft, Apple, Siteimprove). Les discussions sont toujours en cours pour assurer le suivi des sponsors potentiels. 
· Subventions aux membres du FEPH : Initiation et mise en œuvre d’un nouveau programme de subvention du FEPH sur l’intelligence artificielle (IA) dédié aux membres du FEPH et à leurs membres afin d’accroître les capacités de nos membres travaillant sur l’IA. Les membres du FEPH en Ukraine et en Moldavie bénéficient également de subventions secondaires, ainsi que ceux de la région d’Europe centrale et orientale soutenue par la fondation CITI. 
· Projets : Nous avons participé à un appel d’offres fructueux sur la recherche en matière de santé. Un membre de notre personnel se consacre désormais exclusivement à ce domaine. Parmi les autres nouveaux projets lancés en 2023, citons AccessibleSpaces4All, ASCEND Phase II, ATHENA, DREE, EmpowerUkraine, Guerre en Ukraine : réponse et redressement par les OPH incluant le handicap (phase 2), AccessibleEU, et Cartographie et renforcement des ressources de soins communautaires pour les personnes handicapées et les besoins de soutien à long terme en Géorgie et en Arménie.
Membres et élargissement du réseau
· Nous avons accueilli 4 nouveaux membres : Centre for the Rights of Persons with Disabilities (CRPD) Moldavie ; Ålands handikappförbund ; European Deaf Students Association (EDSU) et European Institute for Research, Training and Vocational Guidance (IERFOP) d’Italie.
· Le FEPH a organisé avec succès, en collaboration avec la Commission européenne (CE), l’Assemblée générale du réseau Global Action on Disability (GLAD). Le réseau GLAD est une plaque tournante dynamique, qui réunit les donateurs, diverses agences d’État, des fondations publiques et privées et des coalitions influentes au sein du mouvement de défense des droits des personnes handicapées. Ensemble, ils visent à promouvoir un développement international et une action humanitaire inclusifs. Plusieurs groupes de travail se concentrent sur différents thèmes (climat, égalité des sexes, éducation, etc.). C’est la première fois que la CE décide de prendre l’initiative de coorganiser cet événement. Ce fait indique que la CE progresse de plus en plus dans l’amélioration de son travail sur l’inclusion des personnes handicapées dans la coopération internationale et l’action humanitaire.  International Disability Alliance est coprésidente permanente au réseau GLAD.
· Le FEPH entretient des relations plus étroites avec ses membres d’Europe centrale et orientale grâce à ses projets dans la région, tels que le programme pour l’Ukraine, le projet ASCEND et le projet Espaces accessibles pour tous. Nous soutenons diverses initiatives, comme l’Académie des droits des personnes handicapées de Riga, dirigée par SUSTENTO, notre membre en Lettonie. 
· Le FEPH poursuit son étroite collaboration avec les membres européens dans le domaine de l’autonomie en santé mentale et de la capacité juridique. La coalition contre le projet de protocole additionnel à la Convention d’Oviedo, composée de Santé Mentale Europe (SME), l’ENUSP et l’EASPD, a continué à s’engager auprès du comité de bioéthique du Conseil de l’Europe, et a réussi à influencer ses recommandations sur le respect de l’autonomie dans les soins de santé mentale. En outre, le FEPH travaille avec SME sur le plaidoyer concernant le règlement sur la protection des adultes. D’autres membres ont été consultés, notamment l’ENUSP, Inclusion Europe et Alzheimer Europe. 
· Le travail des membres du FEPH en Moldavie qui soutiennent les réfugiés d’Ukraine a été sélectionné comme l’un des exemples potentiels de meilleures pratiques d’action humanitaire incluant le handicap par le Groupe de référence sur le handicap (DRG). Ce projet est le résultat d’une candidature du FEPH à l’appel public de bonnes pratiques lancé par le Groupe de référence sur le handicap. Il met en évidence le potentiel d’une collaboration efficace entre les organisations de personnes handicapées (OPH) et les agences des Nations unies.
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